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Wlle de Gujan-Mestras

Conseil Municipal du 5 mars 2024

Marie-Hé!ène DES ESGAUUX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocatlon du Conseil Municipal :27 février 2024

PRÉSENTS

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, André MOUSTIÉ, Elisabeth REZER-SANDILLON, David

DELIGEY, Patricia BOUILLON, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINEI
Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie JEAN-IEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie

BANSARD, Jean-Pierre PETfI, Kévin LANGLADE, Jacques CHAUVEI Anne ELISSALDE, Maxime

KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, Philippe GAUBERI conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DO NE PROCURATION r

Mireille IvIAZURIER donne procuration à Ludovic DUCOURAU

Jérémy DUPOUY donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Xavier PARIS
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Magdalena RUIZ
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à ehilippe GAUBERT

ABSENT EXCUSÉ :

Tony LOURENÇO

ABSENTE:

France NORMAND

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Extrait du Reoistre
Des DélitÉrations du Consei! Municioal

2024-03-23 MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL

L'an deux mil vingt-quatre, le cinq mars, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dÛment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations,
sous la présidence de :
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Le règlement du temps de travail en vigueur dans notre collectivité a été validé par le Conseil
municipal lors de sa séance du 18 novembre 2021.

Il convient aujourd'hui d'y apporter quelques modifications dans la patie relative aux
autorisations d?bsence dont peuvent bénéficier les agents.

En effet, les Lois 2023-622 et 623, qui sont venues modifier l'article 1622.2 du Code Général
de la Fonction Publique, portent à 12 jours ouvrables le nombre de jours dASA accordés pour
le décès d'un enfant (14 jours ouvrables si l'enfant ou la personne dont l'agent a la charge
effective et permanente, est âgé de moins de 25 ans ou s'il était lui-même parent; durée
complétée par 8 jours complémentaires à prendre dans le délai d'un an à compter du décès).

Il convient également de compléter ledit règlement par les Autorisations dAbsences qui peu-
vent être accordées :

- lorsqu'une agente publique reçolt une assistance médicale à la procréation (PMA).

Elle peut, dans ce cas, bénéficier d'une ASA pour les actes médicaux nécessaires.

- à un agent public, conjoint d'une femme recevant une assistance médicale à la pro

création (PMA) ou vivant maritalement avec elle. Il peut ainsi prendre part à, au plus,

trois des actes médicaux nécessaires à chaque protocole.

A noter, dans ces deux cas, que la durée de l'absence est proportionnée à la durée de lhcte
médical reçu.

Ces modifications ont été validées par le Comité Social Territorial lors de sa séance du 15

décembre dernier et le règlement du temps de travail, dans sa version actualisée a été jointe
à votre dossier consultable.

Il vous est donc demandé de bien vouloir vous prononcer en faveur de ces modifications.

DÉcIsroN DU coNsErL MUNTcIpAL : ADoprÉ À u'unlnrurrÉ

POUR : 33
CONTRE:0
ABSTENÏONS : O

NE PRENANT PAS PAR AU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jours, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène S ESGAULX
Maire d as

Kévin LANGLADE
Secrétaire de éance
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